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Ce numéro, en 1984...
Pour beaucoup d'entre nous, cette année 1984 aura été celle de la

(re)lecturedu célèbre ouvrage prémonitoire de Georges Orwell. En 1948,
en pleine guerre froide, Orwell annonçait l'avènement d'un monde totalitaire

où rien n'échappe à l'infaillible et tout puissant «grand frère». En

1984, à l'ère de la coexistence pacifique, nous serions plutôt tentés
d'attribuer à l'Ordinateur la fonction de «big brother» qui nous surveille
si étroitement dans son réseau de données, qu'il nous enferme davantage
qu'il nous préserve. Les dangers que recèle le traitement automatisé des
données, en particulier des données relatives aux personnes, sont désormais

présents à l'esprit de nombreux citoyens. Et cela non seulement aux
Etats-Unis où la «privacy» fait traditionnellement l'objet d'une jalouse
sauvegarde, mais aussi en Europe où plus particulièrement les activités
de l'Etat, du fisc, de la sécurité sociale apparaissent à certains comme
autant d'immixtions intolérables dans la sphère privée des individus. A
cet égard, il faut prendre au sérieux les réactions négatives suscitées par
les derniers recensements de la population en Allemagne occidentale
(1983) et même en Suisse (1980).
Mais la lutte pour la protection de la personnalité et de la sphère privée
ne se réduit pas à la défense du citoyen aux prises avec des institutions
dont le fonctionnement s'appuye sur des unités électroniques à très
grande capacité. Même si, en Suisse comme ailleurs, l'armée, les
télécommunications, les contributions et les assurances sociales détiennent
les plus gros ordinateurs en dehors des secteurs de la recherche et de la

banque. Car l'individu a aussi droit à une protection de sa personnalité
en sa qualité de salarié. De l'embauche à la délivraison du certificat de
fin d'activité, la relation de travail est devenue l'occasion d'une formidable

collecte de renseignements sur chaque salarié par son employeur, qui
a d'ailleurs l'obligation légale d'en rassembler et d'en transmettre un bon
nombre.
Avec l'apparition des systèmes de gestion du personnel qui intègrent
l'ensemble des données enregistrées à propos des personnes occupées
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